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Avoir la nationalité francaise

Par djayas, le 09/06/2013 à 12:07

Bonjour moi je suis née en France le 20/04/1983 et je suis venue en Tunisie à l’age de 9ans
et depuis j'y réside.C'est mon père qui a voulu ça.Y a t-il une possibilité d'obtenir la double
nationnalité et qu'elles sont les démarches à suivre.Merci

Par youris, le 09/06/2013 à 15:21

bjr,
le simple fait d'être né en france et d'y avoir vécu quelques années ne vous permet pas
d'obtenir la nationalité française.
il faut avoir des liens avec la france et en principe il faut résider en france.
cdt
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